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Le comité de la section a décidé la dissolution de la commission de la buvette fin 2022, et a chargé le 
secrétaire général de définir un nouveau mode de fonctionnement à compter de 2023. 
 
Ce nouveau mode opératoire a été mis en place début 2023 : 
 Le bar est disponible en self-service pour les événements des commissions et groupes, selon les 

modalités documentées dans le règlement du bar, disponible sur la page web : https://cas-
diablerets.ch/bar. Le bar a ainsi opéré en 2023 lors de l’apéro d’hiver, les soirées des 
photographes et des archives, la soirée Nasim Eshqi, soirée de la commission environnement et 
marché aux puces, Noël des Jeudistes… 

 Le bar est aussi actif pour les événements statutaires de la section (AG, soirée des jubilaires, 
soirée des bénévoles, soirée des nouveaux membres…). Une équipe de soutien, consistant en 
des membres qui se sont déclarés prêts à aider au service, a été créée. Initialement constituée 
de 2 personnes fortement sollicitées tout au long de 2023, cette équipe a pu être largement 
renforcée lors de l’AG d’automne 2023 (voir les détails plus bas). 

 
Le fonctionnement administratif et l’approvisionnement du bar reposent sur : 

• Responsable général du fonctionnement du bar et approvisionnement en boissons non 
alcoolisées : secrétaire général 

• Responsable comptabilité : secrétaire comptable de la section. 
• Renouvellement/lavage des torchons, produit vaisselle, éponge, sac poubelles cuisine : M. 

Cramatte 
• Patente du bar : Christine Rapin. 
• Gestions des stocks boissons alcoolisées: Didier Perretten. 

 
Les personnes suivantes sont membres de l’équipe de soutien du bar: 

• Tout au long de 2023 : 
 Emilie Lambelet 
 Judy Horisberger 

• Membres additionnels à partir de l’AG d’automne 2023 : 
 Michel Zollinger  
 Nadège Mahut  
 Caroline Mathon  
 Lucienne Fatio  
 Thomas Thollot  
 Kilian Casagrande  
 Alexandre Guidou  
 Damien Gay  

Cette liste ne mentionne pas les nombreuses personnes qui prennent la responsabilité du bar lors de 
son exploitation en self-service.  
 
Le bar est aussi utilisé par les commissions et groupes lors de leurs rencontres dans les locaux de la 
section. 
 
Un grand merci à toutes les personnes impliquées qui permettent à la section de continuer à bénéficier 
d’un sympathique service de boissons ! 
 

 
Jean-Christophe Rossand 

Secrétaire général 
Février 2024 
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